
L’exécution d’un marché public constitue la phase la plus longue, la plus exposée et souvent la plus 
risquée du contrat. Modifications en cours d’exécution, gestion des paiements, délais, pénalités, 
sous-traitance, réception des prestations, garanties, résiliation ou règlement des différends : autant 
de situations où les marges d’erreur sont faibles et les conséquences juridiques, financières ou 
contentieuses parfois lourdes.
Ce livre propose une lecture claire, structurée et opérationnelle du droit de l’exécution des marchés 
publics. Il accompagne le lecteur tout au long du cycle de vie du contrat, depuis la sécurisation du 
cadre contractuel jusqu’à la clôture ou la résiliation du marché.
L’ouvrage articule les règles du Code de la commande publique, les stipulations des CCAG, les exi-
gences comptables et les apports de la jurisprudence administrative et financière. Il met l’accent 
sur les situations concrètes rencontrées par les praticiens : gestion des pièces contractuelles, suivi 
financier, maîtrise des délais, encadrement des modifications, prévention des litiges et sécurisation 
de la fin de marché.
Destiné aux acteurs publics comme aux opérateurs économiques, ce guide privilégie une approche 
pragmatique, orientée vers la sécurisation des pratiques, la prévention des risques et l’efficacité 
opérationnelle. Il constitue un véritable outil d’aide à la décision pour tous ceux qui pilotent, 
contrôlent ou exécutent des marchés publics au quotidien.

Maître Florence David est avocate associée du cabinet Urban Conseil. Elle intervient 
dans le domaine du droit de la construction, et particulièrement dans le domaine du droit 
des contrats complexes de la commande publique (montage d’opération, assistance à 
la passation de contrats de la commande publique, assistance et représentation en 
matière d’exécution de contrats de la commande publique, délégations, concessions 
de travaux ou services).
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Introduction    7

Introduction

Le marché public est bien plus qu’un simple contrat : il est l’expression juridique 
d’une volonté publique, traduite en engagement contractuel avec un opérateur 
économique. Il incarne une relation asymétrique mais encadrée, entre une per-
sonne publique investie d’une mission d’intérêt général et un titulaire chargé 
de la concrétiser par la réalisation de prestations, de travaux ou de services. 
Cette relation, bien que contractuelle, est traversée par des enjeux de puissance 
publique, de responsabilité, de transparence et de performance.

Dans un contexte marqué par la complexification des procédures, la judiciarisation 
croissante des litiges, et l’exigence renforcée de traçabilité, la maîtrise du droit 
des marchés publics est devenue une compétence stratégique. Elle ne concerne 
plus uniquement les juristes ou les acheteurs spécialisés, mais s’impose à tous 
les acteurs impliqués dans la commande publique : élus, techniciens, comptables, 
maîtres d’œuvre, entreprises, avocats, contrôleurs et agents de terrain.

Ce manuel a été conçu comme un outil de travail, un guide structuré et opéra-
tionnel, permettant de naviguer dans l’ensemble du cycle de vie d’un marché 
public. Il ne se limite pas à la passation, souvent bien documentée, mais s’attache 
à l’exécution, à la modification, à la clôture et à la résiliation – autant de phases 
où les risques juridiques sont les plus élevés et où les marges de manœuvre 
doivent être maîtrisées.

L’approche retenue est volontairement transversale : elle croise les textes du 
Code de la commande publique, les stipulations des CCAG (cahiers des clauses 
administratives générales), les pratiques contractuelles, les exigences comptables, 
et les apports de la jurisprudence administrative et financière. Chaque partie est 
structurée autour d’enjeux concrets, illustrés par des exemples, des cas pratiques, 
des extraits de décisions et des recommandations méthodologiques.

La partie 1 pose les fondements du contrat public. Elle explore la nature juri-
dique du marché, les formes contractuelles possibles, les pièces constitutives, 
les annexes financières, les CCAG et les documents d’exécution. Elle insiste sur 
l’importance de l’identification précise du contrat, condition préalable à toute 
exécution régulière et à toute sécurité juridique. Une mauvaise identification peut 
entraîner des retards, des litiges, voire la nullité du contrat ou la mise en cause 
de la responsabilité des acteurs publics.
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8    Introduction

La partie 2 est consacrée à la gestion opérationnelle du marché. Elle aborde 
les modalités de paiement (avances, acomptes, solde), les délais d’exécution, 
les pénalités, la sous-traitance, les groupements, les modifications en cours de 
contrat et les outils de suivi. Elle met en lumière les leviers de performance, les 
points de vigilance, et les bonnes pratiques à adopter pour sécuriser l’exécution 
et prévenir les contentieux.

La partie 3 traite de la clôture et de la résiliation des marchés publics. Elle examine 
les procédures de réception, les garanties légales (parfait achèvement, bon fonc-
tionnement, décennale), les réserves, les motifs de résiliation, les opérations de 
liquidation et les modes de règlement des différends. Elle insiste sur la nécessité 
d’une gestion rigoureuse de la fin du contrat, pour éviter les blocages, les pertes 
financières et les litiges postcontractuels.

Ce livre s’adresse à tous les praticiens du droit public, mais aussi à ceux qui, sans 
être juristes, doivent gérer des marchés au quotidien. Il vise à rendre le droit 
des marchés publics lisible, mobilisable et utile. Il ne prétend pas à l’exhaustivité 
doctrinale, mais à l’efficacité pratique. Il est le fruit d’une expérience de terrain, 
nourrie par des années de conseils, de contentieux, de formations et d’accompa-
gnement d’acteurs publics et privés.

Dans un monde où la commande publique est à la fois un levier économique, un 
outil de politique publique et un champ de responsabilité juridique, il est plus que 
jamais nécessaire de maîtriser les règles, les usages et les subtilités du contrat 
administratif. C’est à cette ambition que répond cet ouvrage : offrir une lecture 
claire, structurée et opérationnelle du droit des marchés publics, au service de 
l’action publique et de la sécurité juridique des contrats.
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Partie 1 
Comprendre et sécuriser  

le cadre contractuel



La bonne exécution d’un marché public repose d’abord sur 
la solidité de son cadre contractuel. Avant même d’aborder 
les questions de paiement, de délais ou de modifications en 
cours d’exécution, l’acheteur doit maîtriser la structure du 
contrat, la portée de chacune de ses pièces et les documents 
qui encadrent juridiquement la relation avec le titulaire.

Cette première partie a pour objectif d’apporter au lecteur 
le socle de compréhension indispensable pour sécuriser 
l’ensemble de la vie du marché. Elle détaille les pièces 
constitutives du contrat, leurs valeurs respectives, les 
conséquences de leur absence ou de leur irrégularité, ainsi 
que les documents essentiels tels que les annexes finan-
cières, les CCAG ou les documents d’exécution.

En clarifiant le rôle et l’articulation de ces éléments, cette 
partie permet au lecteur d’identifier les points de vigilance, 
d’éviter les écueils les plus fréquents et de disposer d’un 
cadre contractuel solide pour la suite de l’ouvrage, qui por-
tera sur la gestion opérationnelle du marché puis sur sa 
clôture.



M
aî

tr
is

er
 l’e

xé
cu

tio
n 

de
s m

ar
ch

és
 p

ub
lic

s

Chapitre I –  Identifier les pièces constitutives du marché   11

Chapitre I 

Identifier les pièces constitutives du marché

Dans le cadre de la gestion des marchés publics, l’identification précise du contrat 
et des documents d’exécution qui en découlent constitue une étape fondamentale. 
Elle permet de sécuriser juridiquement les relations entre les parties, de garantir 
la bonne exécution des prestations et de prévenir les litiges. Cette identification ne 
se limite pas à une lecture formelle du contrat : elle implique une compréhension 
fine de la nature juridique du marché, de ses pièces constitutives, de ses annexes 
financières, des références réglementaires comme les CCAG, et des documents 
d’exécution qui jalonnent la vie du contrat.

Dans un contexte marqué par une complexification croissante des procédures et 
une exigence renforcée de traçabilité, la maîtrise de ces éléments est devenue 
un enjeu stratégique pour les acheteurs publics, les juristes, les gestionnaires de 
marchés et les entreprises titulaires. Une mauvaise identification peut entraîner 
des retards, des litiges, voire la nullité du contrat.

Ce chapitre propose une analyse structurée des éléments clés qui composent le 
contrat et son exécution :
- �les conséquences d’une absence ou d’une irrégularité dans les pièces contrac-

tuelles ;
- �la forme du contrat et les documents qui l’accompagnent ;
- �les annexes financières et leur portée ;
- �les cahiers des clauses administratives générales (CCAG) ;
- �les documents d’exécution qui jalonnent la vie du marché.

L’objectif est de fournir aux praticiens une grille de lecture claire et opérationnelle 
pour identifier, comprendre et mobiliser efficacement les documents contractuels 
tout au long du cycle de vie du marché.
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12    Partie 1 – Comprendre et sécuriser le cadre contractuel  

A - Conséquences de l’absence ou de l’irrégularité  
des pièces

1. Conséquences juridiques et financières 
La jurisprudence administrative est venue préciser à plusieurs reprises les consé-
quences d’une mauvaise identification ou d’une absence de certaines pièces. 

L’absence d’une pièce essentielle dans le cadre des marchés publics soulève 
des enjeux majeurs tant au stade de la passation qu’à celui de l’exécution et du 
contrôle des marchés. 

Au stade de la passation, cette carence peut entraîner l’irrégularité de la procé-
dure, le rejet d’une offre, la mise en cause de la responsabilité des acteurs publics, 
voire la nullité du contrat ou la mise en jeu de sanctions financières. 

Pendant l’exécution du marché, l’analyse du droit positif, éclairée par la jurispru-
dence, met en lumière la rigueur attendue en matière de production et de contrôle 
des pièces justificatives, tout en nuançant cette exigence selon l’utilité de la pièce 
manquante pour l’appréciation de l’offre ou la régularité de la dépense.

Ainsi, dans un arrêt de la chambre régionale des comptes, il a été jugé que « toutes 
les commandes de fournitures d’une collectivité auprès d’un fournisseur relèvent 
de contrats écrits ou oraux constituant des marchés publics et se voient appliquer 
les dispositions du code ; qu’il en résulte que la distinction opérée par le comptable 
entre mandats ordinaires et marchés n’a pas d’assise réglementaire »1.

De telle sorte que l’absence de pièces justificatives requises a conduit à la recon-
naissance d’un préjudice financier pour la collectivité et à la mise en jeu de la 
responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable.

Par ailleurs, en matière de contrôle de légalité, l’absence d’une pièce constitutive 
du marché lors de la transmission au préfet peut entraîner la suspension de la 
procédure ou la mise en cause de la validité du marché, comme le rappelle l’article 
R.2131-5 du Code général des collectivités territoriales.

Enfin, la jurisprudence financière insiste sur la nécessité pour le comptable public 
de s’assurer de la présence de toutes les pièces justificatives requises avant d’or-
donner le paiement. 

À défaut, il engage sa responsabilité personnelle et pécuniaire, comme l’illustre 
la décision précitée de la chambre régionale des comptes2.

1.  � Chambres régionales et territoriales des comptes, Commune - Craponne (Rhône) - Appel du ministère 
public, 20 janvier 2017, Jugement n° 2017-0006.

2.  � Chambres régionales et territoriales des comptes, Commune - Craponne (Rhône) - Appel du ministère 
public, préc.
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2. Conséquences au stade de la passation ou de l’exécution
L’absence d’une pièce essentielle dans le cadre des marchés publics peut avoir 
des conséquences variées selon le stade de la procédure et la nature de la pièce 
manquante.

Au stade de la passation, l’absence d’une pièce exigée par le règlement de la 
consultation (par exemple, un acte d’engagement signé, un planning d’exécution, 
une attestation sur l’honneur) rend l’offre irrégulière et justifie son rejet. 

Cette irrégularité peut également entraîner l’annulation de la procédure si elle 
affecte l’égalité de traitement des candidats ou la transparence de la procédure3.

Enfin, l’absence d’une pièce constitutive du marché lors de la transmission au 
préfet peut entraîner la suspension de la procédure ou la mise en cause de la 
validité du marché4.

L’absence d’une pièce justificative lors de l’exécution d’un marché public soulève 
des enjeux majeurs tant pour la régularité du paiement que pour la responsabilité 
des acteurs publics. 

D’emblée, il convient de retenir que l’absence d’une pièce justificative (facture, 
mémoire, attestation de service fait, document matérialisant une modification 
du marché, etc.) requise bloque en principe le paiement de la dépense publique, 
expose le comptable à une responsabilité personnelle et pécuniaire, et peut entraî-
ner des sanctions disciplinaires ou financières. 

Pièces justificatives et responsabilité de l’ordonnateur : décryptage de la rubrique 4 
du CGCT

L’article « Rubrique 4 » du Code général des collectivités territoriales détaille les pièces 
à produire pour chaque type de paiement et chaque situation (avance, acompte, solde, 
sous-traitance, cession de créance, etc.), et précise que l’absence de l’écrit ou de la pièce 
justificative expose l’ordonnateur à la nécessité de produire un certificat administratif 
engageant sa responsabilité.

Ce texte détaille, pour chaque type de marché (marchés écrits, non écrits, marchés de 
travaux, fournitures, services, sous-traitance, etc.), la liste des pièces à produire à l’appui 
du paiement, telles que le contrat, les avenants, les factures, les certificats administratifs, 
ou encore les décisions de réception ou de résiliation. 

Il précise notamment : « Le représentant du pouvoir adjudicateur est seul responsable 
de la computation des seuils prévus par le Code de la commande publique notamment 
au regard du caractère de similitude et d’homogénéité des prestations ou, s’agissant 
des travaux, de l’ensemble des dépenses concourant à une même opération. » Et : « En 
l’absence de marché écrit pour les marchés publics égaux ou supérieurs au montant 
fixé par voie réglementaire au-delà duquel ils doivent être écrits, l’ordonnateur devra 
présenter à l’appui de la dépense un certificat administratif attestant qu’il prend la 
responsabilité de l’absence de marché écrit. » 

3.  � Tribunal administratif de Polynésie française, 10 février 2025, n° 2500031 ; Cour administrative d’appel 
de Bordeaux, 1re chambre - formation à 3, 4 mars 2010, 08BX02366.

4.  � Article R.2131-5 du Code général des collectivités territoriales.
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14    Partie 1 – Comprendre et sécuriser le cadre contractuel  

Cette responsabilité est expressément prévue par les chambres régionales et ter-
ritoriales des comptes5: « pour apprécier la validité des créances, les comptables 
doivent notamment exercer leur contrôle sur la production des justifications ; 
qu’à ce titre, il leur revient d’apprécier si les pièces fournies présentent un carac-
tère suffisant pour justifier la dépense concernée ; que pour établir ce caractère 
suffisant, il leur appartient de vérifier, en premier lieu, si l’ensemble des pièces 
requises au titre de la nomenclature applicable leur ont été fournies et, en second 
lieu, si ces pièces sont, d’une part, complètes et précises, d’autre part, cohérentes 
au regard de la catégorie de dépense définie dans la nomenclature applicable 
et de la nature et de l’objet de la dépense telle qu’elle a été ordonnancée ; que 
lorsque les pièces justificatives fournies sont insuffisantes pour établir la validité 
de la créance, il appartient aux comptables de suspendre le paiement jusqu’à ce 
que l’ordonnateur leur ait produit les justifications nécessaires ».

L’absence de pièce justificative a donc pour première conséquence la suspension 
du paiement par le comptable public. Ce dernier engage sa responsabilité per-
sonnelle et pécuniaire s’il procède au paiement sans avoir vérifié la présence et 
la régularité des pièces requises.

Par ailleurs, en cas de contentieux entre les parties à un marché public, l’absence 
de pièce justificative peut avoir des conséquences substantielles sur la solution 
du litige. 

D’une part, elle peut priver le titulaire du marché de la possibilité de justifier la 
réalité de la prestation exécutée ou du service fait, condition essentielle à l’obten-
tion du paiement. 

D’autre part, elle peut conduire à la remise en cause de la validité de la créance, 
voire à la nullité de la dépense engagée.

Le Conseil d’État6 a ainsi précisé que « lorsque les pièces justificatives fournies 
sont insuffisantes pour établir la validité de la créance, il appartient aux comp-
tables de suspendre le paiement jusqu’à ce que l’ordonnateur leur ait produit les 
justifications nécessaires ».

En contentieux, cette carence peut être opposée par la partie adverse pour contes-
ter la réalité ou la régularité de la créance, voire pour obtenir la condamnation 
de l’ordonnateur ou du titulaire à réparer le préjudice causé par un paiement 
irrégulier.

En outre, l’absence de pièce justificative peut être invoquée pour contester la 
validité d’un avenant, d’un ordre de service ou d’une modification du marché.

Article L.2194-3 du Code de la commande publique 	  
« Les prestations supplémentaires ou modificatives demandées par l’acheteur au titu-
laire d’un marché public de travaux qui sont nécessaires au bon achèvement de l’ou-

vrage et ont une incidence financière sur le marché public font l’objet d’une contrepartie per-
mettant une juste rémunération du titulaire du contrat.	  
À défaut de pièce justificative matérialisant la modification, la demande de paiement peut être 
rejetée. »

5.  � Chambres régionales et territoriales des comptes, Commune - Entraigues-sur-la Sorgue (Vaucluse), 
2018-01-11, Jugement n° 2018-0003.

6.  � Conseil d’État, Section du contentieux, 8 février 2012, n° 340698. 
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Pour le titulaire du marché, l’absence de pièce justificative peut entraîner le rejet 
de sa demande de paiement, voire la perte de son droit à rémunération pour la 
prestation exécutée. 

Pour l’ordonnateur, elle peut conduire à la mise en cause de sa responsabilité, 
notamment en cas de réquisition du comptable public pour procéder au paiement 
malgré l’absence de pièces requises.

On le voit donc, l’absence d’une pièce essentielle dans le cadre des marchés publics 
est susceptible d’entraîner des conséquences juridiques graves : rejet d’une offre, 
annulation de la procédure, blocage du paiement, mise en cause de la responsa-
bilité de l’ordonnateur ou du comptable, voire nullité du contrat. 

L’exigence de production des pièces justificatives :  
rappels jurisprudentiels et conséquences pratiques

Thème Référence(s) Extrait(s) Conséquence(s)

Obligation 
de produire 
des pièces 
justificatives

Article 
« Rubrique 4 » 
du Code général 
des collectivités 
territoriales 

« La dépense est présentée 
sous la seule responsabilité de 
l’ordonnateur (…) Le comptable 
n’en reste pas moins responsable 
du contrôle de la production des 
factures sur un support, papier 
ou dématérialisé, lui permettant 
d’exercer ses contrôles sur la 
validité de la dette. »

Nécessité de 
produire les 
pièces requises 
pour chaque 
type de marché

Contrôle du 
comptable 
public

Conseil d’État, 
Section du 
contentieux, 
8 février 2012, 
n° 340698

« pour apprécier la validité 
des créances, les comptables 
doivent notamment exercer leur 
contrôle sur la production des 
justifications »

Suspension 
du paiement 
en l’absence 
de pièces 
suffisantes

Conséquence 
pour 
l’ordonnateur

Article L.1617-3 
du Code général 
des collectivités 
territoriales

« En cas de réquisition, 
l’ordonnateur est justiciable de la 
Cour des comptes, en application 
des dispositions de l’article 
L.131‑1. »

L’ordonnateur 
peut être mis 
en cause devant 
la Cour des 
comptes

Conséquence 
pour le 
titulaire du 
marché

Conseil d’État, 
Section du 
contentieux, 
8 février 2012, 
n° 340698

« Lorsque les pièces justificatives 
fournies sont insuffisantes pour 
établir la validité de la créance, 
il appartient aux comptables de 
suspendre le paiement jusqu’à ce 
que l’ordonnateur leur ait produit 
les justifications nécessaires. »

Perte du droit 
à paiement en 
l’absence de 
justificatif valide

En définitive, la production des pièces justificatives est une exigence fondamentale 
de la commande publique, dont l’absence peut avoir des conséquences lourdes 
tant pour l’ordonnateur, le comptable public que pour le titulaire du marché.



M
aî

tr
is

er
 l’e

xé
cu

tio
n 

de
s m

ar
ch

és
 p

ub
lic

s

16    Partie 1 – Comprendre et sécuriser le cadre contractuel  

B - La forme du contrat et les pièces contractuelles
Le contrat de marché public est un acte juridique qui formalise l’accord entre une 
personne publique et un opérateur économique pour la réalisation de prestations. 

Il peut prendre différentes formes selon la nature du contrat : marché global, 
accord-cadre à bons de commande, accord-cadre à marchés subséquents, etc. 

Les pièces contractuelles comprennent – notamment – l’acte d’engagement, 
le cahier des clauses administratives particulières (CCAP), le cahier des clauses 
techniques particulières (CCTP), le règlement de consultation, et les déclarations 
du candidat.

1. Définition du contrat administratif

a) Définition de la notion de contrat administratif dans le cadre  
des marchés publics

La notion de contrat administratif, en particulier dans le domaine des marchés 
publics, occupe une place centrale en droit public français. 

Elle détermine non seulement le régime juridique applicable à ces contrats, mais 
aussi la compétence juridictionnelle, les modalités d’exécution, de résiliation, et 
les droits d’accès aux documents qui en découlent. 

L’analyse du cadre légal et de la jurisprudence récente permet de cerner préci-
sément les contours de cette notion, ses critères, ses conséquences et ses impli-
cations pratiques.

Dès l’abord, il convient de souligner que la qualification de contrat administratif 
emporte des conséquences majeures, tant pour les parties contractantes que pour 
les tiers, en ce qu’elle soumet le contrat à un régime exorbitant du droit commun, 
confiant la connaissance des litiges à la juridiction administrative et imposant des 
règles spécifiques de passation, d’exécution et de contrôle. 

Les textes législatifs et la jurisprudence, abondamment fournis, permettent d’en 
dégager une définition rigoureuse et opérationnelle.

b) Cadre législatif de la notion de contrat administratif en matière  
de marchés publics

La qualification de contrat administratif dans le champ des marchés publics est 
d’abord posée par la loi. 

Selon l’article 2 de la loi n° 2001-1168 du 11 décembre 20017, « les marchés passés 
en application du Code des marchés publics ont le caractère de contrats admi-
nistratifs. Toutefois, le juge judiciaire demeure compétent pour connaître des 
litiges qui relevaient de sa compétence et qui ont été portés devant lui avant la 
date d’entrée en vigueur de la présente loi ».

7.  � Loi n° 2001-1168 du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère économique 
et financier (Murcef).
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